
PRÉFECTURE DE LA RÉGION PROVENCE - ALPES - CÔTE D’AZUR

FORMULAIRE D’EVALUATION
DES INCIDENCES NATURA2000

Pourquoi ?
Le   présent   document   vise   à   donner la  trame  d’un  dossier  d’évaluation  des
incidences appropriée Natura 2000.

Evaluation simplifiée ou dossier approfondi ?
Dans tous les cas, l’évaluation des incidences doit être conforme au contenu
visé à l’article R414.23 du code de l’environnement.
Le choix de la réalisation d’une évaluation simplifiée ou plus approfondie dépend des
incidences   potentielles   du   projet   sur   un   site   Natura   2000.   Si   le   projet   n’est   pas
susceptible d’avoir une quelconque incidence sur un site, alors l’évaluation pourra être
simplifiée. Inversement, si des incidences sont pressenties ou découvertes à l’occasion
de   la   réalisation   de   l’évaluation   simplifiée,   il   conviendra   de  mener   une   évaluation
approfondie.
Le   formulaire   d’évaluation   préliminaire   correspond   au   R414-23-I   du   code   de
l’environnement et le « canevas dossier incidences » au R414-23-II et III et IV de ce
même code.

Par qui ?
Le « canevas dossier incidence » peut être utilisé par les porteurs de projets eux-mêmes ou par
les bureaux d’études pour élaborer leur dossier. 

Pour qui ?
Ce   formulaire   permet   au  service  administratif  instruisant  le  projet  de   fournir
l’autorisation requise ou, dans le cas contraire, de demander de plus amples précisions
sur certains points particuliers.

Définition :
L’évaluation des incidences est avant tout une démarche d’intégration des enjeux 
Natura 2000 dès la conception du plan ou projet. Le dossier d’évaluation des 
incidences doit être conclusif sur la potentialité que le projet ait ou pas une incidence 
significative sur un site Natura 2000.

Vocabulaire :
Dans un dossier approfondi, des « mesures destinées à supprimer ou réduire » les 
incidences du projet sont souvent prévues et des « mesures d’accompagnement » 
peuvent également être envisagées. Par contre, des « mesures compensatoires au 
titre de Natura 2000 » ne sont que très rarement requises (seulement lorsque le 
projet porte une atteinte significative résiduelle (après mesures de suppression, 
réduction) à un site et qu’il répond aux conditions strictes de la procédure dérogatoire de
l’article 6-4 de la Directive Habitats).
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Coordonnées du porteur de projet :

Nom (personne morale ou physique) : ………………………………………………………………..

Commune et département) : ……………………………………………………………………………………

Adresse : ……………………………………………………….……………………………………………………….
              ……………………………….……………………….……………………………………………………….

Téléphone : ……………………………………………………. Fax : ……………………………………………
Email : …………………………………………………………….………………………………………………………

Nom du projet : …………………………………………………………………………………………………… 

A quel titre le projet est-il soumis à évaluation des incidences (ex     : dossier soumis  
à notice d’impact, ou     : dossier soumis à autorisation d’occupation temporaire du domaine  
public)     ?   ……………………………………………………………………………………………………………………………….
……………………………………………………………………………………………………………………………………………….

1 Question préalable (R414.23.I CE) 

1.1          Description du projet, de la manifestation ou de l’intervention   

a. Description détaillée du projet

La  description  doit  permettre  d’avoir  une  vision  complète  du  projet  dans  sa  phase  chantier,
exploitation et réalisation afin de pouvoir détecter toutes ses incidences potentielles : 
Description  structurelle  (emprise,  hauteur,  constructions,  dépendances,  accès…),  fonctionnelle
(capacité  d’accueil,  nature  et  volume  des  rejets  dans  l’eau,  l’air  et  le  sol,  fréquentation  des
équipements,  risques technologiques),  modalité  d’exploitation,  de gestion,  d’entretien et de fin
d’exploitation. 

b. Contexte et historique

Pour  les  dossiers  importants,  une  présentation  du  contexte  et  de  l’historique  du  projet  sera
appréciée

c. Localisation du projet par rapport au(x) site(s) Natura 2000 et 
cartographie 

Joindre dans tous les cas une  carte de localisation précise du projet (emprises temporaires,
chantier, accès et définitives…) par rapport au(x) site(s) Natura 2000 sur une photocopie de carte
IGN au 1/25 000e. 

Si le projet se situe en site Natura 2000, joindre également un plan de situation détaillé (plan
de masse, plan cadastral, etc.). 

Indiquer la localisation du projet (département, commune, lieu-dit), ainsi que le numéro et le nom
des  sites  Natura  2000  dans  lequel  ou  à  proximité  desquels  il  se  situe  (avec  indication  de  la
distance). 



d. Étendue/emprise du projet

Indiquer  l’emprise  au  sol  temporaire  et/ou  permanente  du  projet,  en  phase  chantier  et
fonctionnement, et sa longueur si le projet est linéaire. Indiquer la classe de surface approximative
(en m2 ou en hectares). 

Mentionner et décrire tous les aménagements connexes prévus (voiries et réseaux divers, parking,
zone  de  stockage,  etc.).  Décrire  pour  les  manifestations,  interventions  les  infrastructures
permanentes ou temporaires nécessaires, la logistique, le nombre de personnes attendues… 

e. Durée prévisible et période envisagée des travaux, de la manifestation ou 
de l’intervention 

Indiquer  si  les  interventions  sont  diurnes ou nocturnes  et  leur  durée précise  (jours,  mois) ou
approximative  (mois,  années)  ainsi  que  la  période  envisagée  dans  l’année  (printemps,  été,
automne, hiver).
Indiquer également fréquence lorsqu’il y a lieu (annuelle, mensuelle…). 

f. Entretien / fonctionnement / rejet 

Préciser si le projet ou la manifestation générera des interventions ou rejets sur le milieu durant sa
phase d’exploitation (exemple : traitement chimique, débroussaillage mécanique, curage, rejet 
d’eau pluviale, pistes, zones de chantier, raccordement réseaux...). 
Si oui, les décrire succinctement (fréquence, ampleur, etc.). 

g.  Budget

Préciser le coût prévisionnel global du projet.

1.2          Définition et cartographie de la zone d’influence du projet  

a. Carte de location du projet par rapport au(x) site(s) Natura 2000 

Elle  doit  permettre  de  localiser  la  zone  d’implantation  du  projet  (chantier,  pistes  d’accès,
implantation, exploitation…) ainsi que le ou les site(s) Natura 2000 concernés ou pouvant être
impactés (la proximité d’un site n’est pas l’unique critère car un projet peut avoir des incidences
sur un site relativement éloigné). 

Deux cartes de différentes échelles pourront être nécessaires. 

b. Définition de la zone d’influence 

La zone d’influence est fonction de la nature du projet et des milieux naturels environnants. 
Les  incidences  d’un  projet  sur  son  environnement  peuvent  être  plus  ou  moins  étendues
(poussières, bruit, rejets dans le milieu aquatique…). 
Elle doit englober les habitats naturels et les habitats d’espèces environnants et sur lesquels le
projet  est  susceptible  d’avoir  une  influence  (exemples  :  un  aménagement  peut  modifier
l’écoulement naturel des eaux et donc avoir des conséquences sur des milieux humides à proximité
qu’il faudra inclure dans la zone d’influence. 
Une infrastructure peut rompre un corridor biologique et impacter ainsi un habitat d’espèce qu’il
faudra inclure dans la zone d’influence). 
L’utilisation des fonds cartographiques IGN est conseillée, ainsi que des photos aériennes récentes
permettant d’avoir une vision globale des milieux en présence. 



- Le lien fonctionnel entre le ou les site(s) Natura 2000 concernés et la zone d’influence doit être
fait.
- Si les données existent, une cartographie des habitats, des espèces et des habitats d’espèces
présents ou potentiels sur la zone d’influence sera produite 

1.3          Présentation des sites Natura 2000 susceptibles d’être affectés   

a. Présentation du ou des site(s) Natura 2000 concernés 

Tous les sites Natura 2000 sur ou à proximité desquels se situe le projet doivent être présentés, en
s’appuyant notamment sur les documents et outils relatifs aux sites Natura 2000

- Statut du ou des site(s) : ZSC (zone spéciale de conservation = site directive habitats), ZPS
(zone de protection spéciale = site directive oiseaux).

- Numéro et nom du ou des site(s) (ex : FR9301589 « La Durance »).

- Description sommaire du site (géographique, topographique, géologique et hydrographique) et
description globale de l’occupation du sol et de la végétation.

- Description du fonctionnement écologique du site (hydrologie, qualité des eaux, de l'air et des
sols, corridors, isolement ou fragmentation des éléments biologiques...) et des facteurs clés de
conservation.

- Description des tendances évolutives connues ainsi  que les principaux enjeux et objectifs  de
conservation du site, les principaux objectifs et mesures de gestion préconisées dans le DOCOB 

b. Description des habitats et espèces Natura 2000 présents ou potentiels 
dans la zone d’influence du projet 

Chaque habitat et espèce ayant justifié la désignation du ou des site(s) Natura 2000 concernés et
présents ou potentiels au sein de la zone d’influence du projet doivent être décrits. 
Si les données existent, une cartographie des habitats, des espèces et des habitats d’espèces sur le
ou les sites Natura 2000 sera produite. 

1- Habitats de l’annexe I de la directive Habitats 

- Présentation des relevés phytosociologiques permettant d’attester de leur bonne caractérisation.

- Répartition, état de conservation, représentativité, fonctionnement écologique et facteurs clés de 
conservation (hydrologie, qualité des eaux, de l'air et des sols, fragmentation...)

2- Espèces végétales et animales de l’annexe II de la directive Habitats + Oiseaux de 
l’annexe I de la directive Oiseaux + espèces migratrices régulières (EMR) 

- Statut biologique (sédentaire, reproduction, hivernage, migration…), effectifs, répartition de 
l’espèce sur le site, état de conservation, importance relative par rapport au réseau national

- Manière dont l’espèce exploite l’aire d’étude (approche qualitative et quantitative)

- Aires vitales, en lien étroit avec le fonctionnement écologique du site et de ses composantes

- Caractérisation des espèces Natura 2000 potentielles sur l’aire d’étude (espèces dont la présence 
est attestée sur le site, mais dont le caractère discret et fugace rend l’observation très difficile)

- Jugement des critères A,B,C,D du Formulaire Standard de Données.



Remarque : la présence d’autres espèces patrimoniales, qu’elles soient d’intérêt communautaire 
(DH4, DH5) ou non (autres espèces protégées ou livre rouge…), peut être signalée, pour 
information, dans un paragraphe spécifique. Mais ces espèces ne doivent pas être prises en compte
dans les parties "analyse des incidences" et "mesures de suppression, réduction". La conclusion 
de l’évaluation ne doit porter que sur les seuls enjeux Natura 2000. 

2           Analyse des incidences (R414.23.II CE) 

L’analyse des effets temporaires ou permanents, directs ou indirects du projet ne concerne que les
habitats et espèces Natura 2000 ayant justifié la désignation des sites Natura 2000 concernés et
sur  lesquels  le projet est susceptible d’avoir  une  incidence. À ce stade, et sous réserve d’une
argumentation, des habitats ou espèces présents ou potentiels dans la zone d’influence mais sur
lesquels le projet n’aura aucune incidence peuvent être écartés. 

a. Présentation du ou des site(s) Natura 2000 concernés 

Le porteur de projet devra examiner les incidences de son projet, en conjugaison avec les autres
projets dont il est responsable. 

b. Destruction ou détérioration d’habitats Natura 2000 

- Superficie détruite ou dégradée d’habitat en bon état de conservation par rapport à la superficie
totale de l’habitat en question sur le site Natura 2000

-  Superficie  détruite  ou  dégradée  d’habitat  en  mauvais  état  de  conservation  par  rapport  à
lasuperficie totale de l’habitat en question sur le site Natura 2000

- Incidences sur la fonctionnalité du site et les facteurs clés de conservation (hydrologie, pollution
des eaux, de l’air et des sols, fragmentation …) pouvant induire une destruction ou une dégradation
des habitats Natura 2000

c. Destruction ou perturbation d’espèces ou habitats d'espèces Natura 2000  

- Destruction d’espèces : quantification de la destruction

-  Détérioration  d’habitat  d’espèce  :  utilisation  de  l’habitat  par  l’espèce  –  superficie  totale  de
l’habitat d’espèce sur le site Natura 2000

- Perturbation d’espèces : nature de la perturbation – gravité et réversibilité de la perturbation –
sensibilité des espèces par rapport aux perturbations

- Incidences sur la fonctionnalité du site et les facteurs clés de conservation (hydrologie, pollution
des  eaux,  de  l'air  et  des  sols,  fragmentation  ...)  pouvant  induire  une  destruction  ou  une
dégradation des habitats d’espèces 



3 Mesures de suppression, réduction (R414.23.III CE) 

Si   le  projet  présente  des   incidences   significatives  potentielles,   il   doit   être  assorti  de  mesures
destinées à supprimer ou réduire ces incidences. Ces mesures doivent être étudiées dès la phase
de conception du projet. 
Des mesures d’accompagnement  ou de suivi  sont également  possibles  mais elles doivent  être
distinguées des mesures de suppression et de réduction.

a. Description des mesures  

Elles sont destinées à supprimer ou réduire les incidences du projet lui-même. 

Exemples : 
-bassins de rétention, décantation pour supprimer le risque de rejet d’eau polluée dans le milieu
naturel 
-  maintien  ou  reconstitution  d’un  corridor  écologique  boisé  pour  réduire  les  incidences  sur  le
déplacement d’espèces (chiroptères, castor…)
-maintien de vieux arbres pour limiter les incidences sur l’entomofaune (insectes saproxylophages)
- démarrage du chantier après la période de reproduction des oiseaux (mars à juin) 

b. Justification et pertinence des mesures 

Notamment, la faisabilité des mesures. 

c.  Suivi technique et administratif de la mise en œuvre de ces mesures 

- Protocole du suivi technique mis en œuvre (paramètres étudiés, fréquence, rapports…)
- Nature des intervenants et des partenaires
- Coût du suivi technique 
- Suivi administratif et contrôle
- Expert écologue désigné pour le suivi de la mise en place des mesures 

4 Conclusion

a. Synthèse des incidences

La conclusion se fait par habitat et par espèce, mais également de façon globale par rapport à
l’intégrité du ou des site(s) Natura 2000. 
Il  s’agit  d’une mise  en perspective  de  la  détérioration/perturbation  prévisible  par  rapport  à   la
situation réelle de l'habitat ou de l’espèce au sein du site Natura 2000. 
Il est important également d’apprécier l’effet sur le maintien de la cohérence du réseau Natura
2000. Malgré les nombreux éléments d’appréciation, l’établissement du caractère “significatif” des
incidences relève de l’avis d’expert argumenté. 

b. Incidence significative ou non du projet ? 

- NON = Absence d'incidence significative

Grâce aux mesures de suppression, réduction prévues, la réalisation du projet ne portera pas 
atteinte à l'état de conservation du site, l’évaluation des incidences s’arrête là. 



- OUI = Incidence(s) significative(s)

Dans ce cas, l’autorisation ne peut être accordée.
Dans des cas exceptionnels, l'évaluation peut se poursuivre si les conditions de la dérogatoire de 
l’article 6.4 de la directive Habitats sont réunies. 

…………………………………………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………..
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………………………………………………………..
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………

5 Méthodologie et difficultés rencontrées 

a. Présentation des méthodes ayant été utilisées pour produire l’évaluation 

Équipe  de  travail,  références  bibliographiques,  consultations  de  spécialistes,  expertises  et
investigations  de  terrain  (nature  des  expertises,  méthodes  employées,  dates  et  conditions  de
prospection) 

Ces éléments sont en effet indispensables pour apprécier à leur juste valeur les informations
et les évaluations présentées. 

b. Difficultés techniques et scientifiques rencontrées 

Ce paragraphe sera systématiquement intégré au dossier d’évaluation des incidences. 



Ou trouver l’information sur Natura 2000 ?

- Dans l’ «     Indispensable livret sur l’évaluation des incidences Natura 2000     »   :

Sur le site internet de la DREAL :
http://www.paca.developpement-durable.gouv.fr  (Biodiversité - Eau - Paysages > Biodiversité > 
Natura 2000 > Publications)

- Information cartographique      GeoIDE-carto      :  

Sur le site internet de la DREAL :
http://www.paca.developpement-durable.gouv.fr  (Accès directs > Données / Cartographies > 
Cartographie interactive )

- Dans les   fiches de sites     région PACA   :

Sur le site internet du ministère : 
http://www.developpement-durable.gouv.fr  (Eau et Biodiversité > Espaces et milieux naturels 
terrestres > Natura 2000 )

- Dans le    DOCOB    (document d’objectifs) lorsqu’il est élaboré    :

Sur le site internet de la DREAL :
http://www.paca.developpement-durable.gouv.fr  (Biodiversité - Eau - Paysages > Biodiversité > 
Natura 2000 > DOCOB en PACA)

- Dans le   Formulaire Standard de Données   du site   :

Sur le site internet de l’INPN :
http://inpn.mnhn.fr  (Programmes > Recherche de données Natura 2000)

- Auprès de l’   animateur    du site    :

Sur le site internet de la DREAL :
http://www.paca.developpement-durable.gouv.fr  (Biodiversité - Eau - Paysages > Biodiversité > 
Natura 2000 > Le réseau > En PACA > Les sites Natura 2000 )

- Auprès de la   Direction Départementale des Territoires (et de la Mer)   du   
département      concerné    :

Voir la liste des DDT dans l’ «Indispensable livret sur l’évaluation des incidences Natura 2000»

http://www.paca.developpement-durable.gouv.fr/
http://inpn.mnhn.fr/
http://www.paca.developpement-durable.gouv.fr/
http://www.developpement-durable.gouv.fr/
http://www.paca.developpement-durable.gouv.fr/
http://www.paca.developpement-durable.gouv.fr/


ANNEXE 1

Les informations sur Natura 2000 : 
 
→sur  le  site  de  la  DREAL  PACA :  http://www.paca.developpement-
durable.gouv.fr/natura-2000-r167.html

→sur  le  site  de  la  préfecture  des  Alpes-Maritimes :  http://www.alpes-
maritimes.gouv.fr/Politiques-publiques/Environnement-risques-naturels-
et-technologiques/Biodiversite-Site-en-cours-de-construction/Natura-
2000-Site-en-cours-de-construction

Les DOCOB :

→Le portail du Système d’Information du Développement durable et de l’Environnement
(SIDE) :  http://www.side.developpement-durable.gouv.fr/  (mettre le numéro
du site Natura 2000 dont vous voulez le DOCOB dans la barre de « recherche simple »)

Les cahiers d’habitats et espèces d’intérêt communautaire présents en PACA : 

Sur  le  site  de  la  DREAL :  http://www.paca.developpement-durable.gouv.fr/fiches-d-
information-synthetiques-a7704.html

La cartographie : http://www.geoportail.gouv.fr/accueil

Les textes juridiques :

 Décret n°2010-365 du 9 avril 2010 relatif à l’évaluation des incidences
Natura 2000, dit "Décret 1", créant la liste nationale devant être complétée par des
listes locales
 
1ère liste locale : Arrêté préfectoral n°2015-168 du 3 mars 2015 fixant la liste, prévue
au   2°  du  III  de  l’article  L.  414-4  du  code  de  l’environnement,  des  documents  de
planification, programmes, projets, manifestations et interventions soumis à évaluation
des  incidences  NATURA  2000  :  http://www.paca.developpement-
durable.gouv.fr/IMG/pdf/AP_2015-168_mod_cle2b261f.pdf

2ème liste locale : Arrêté préfectoral n°2015-169 du 3 mars 2015 fixant la liste, prévue
au  2°  du  IV  de  l’article  L-414-4  du  code  de  l’environnement,  des  documents  de
planification, programmes, projets, manifestations et interventions soumis à évaluation
des incidences Natura 2000 en application du décret n°2011-966 du 16 août 2011 relatif
au  régime  d’autorisation  administrative  propre  à  Natura  2000 :
http://www.paca.developpement-  durable.gouv.fr/IMG/pdf/AP_2015-  
169_LL2_cle261eca.pdf

http://www.paca.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/AP_2015-169_LL2_cle261eca.pdf
http://www.paca.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/AP_2015-169_LL2_cle261eca.pdf
http://www.paca.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/AP_2015-169_LL2_cle261eca.pdf
http://www.paca.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/AP_2015-168_mod_cle2b261f.pdf
http://www.paca.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/AP_2015-168_mod_cle2b261f.pdf
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000022082126&dateTexte=&categorieLien=id
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000022082126&dateTexte=&categorieLien=id
http://www.side.developpement-durable.gouv.fr/
http://www.alpes-maritimes.gouv.fr/Politiques-publiques/Environnement-risques-naturels-et-technologiques/Biodiversite-Site-en-cours-de-construction/Natura-2000-Site-en-cours-de-construction
http://www.alpes-maritimes.gouv.fr/Politiques-publiques/Environnement-risques-naturels-et-technologiques/Biodiversite-Site-en-cours-de-construction/Natura-2000-Site-en-cours-de-construction
http://www.alpes-maritimes.gouv.fr/Politiques-publiques/Environnement-risques-naturels-et-technologiques/Biodiversite-Site-en-cours-de-construction/Natura-2000-Site-en-cours-de-construction
http://www.paca.developpement-durable.gouv.fr/natura-2000-r167.html
http://www.paca.developpement-durable.gouv.fr/natura-2000-r167.html


ANNEXE 2

Définitions :

Natura 2000 : réseau européen de sites naturels terrestres et marins identifiés pour la
rareté ou la fragilité des espèces animales ou végétales et de leurs habitats. Le réseau
comporte les Zones de Protection Spéciales (ZPS), sites désignés au titre de la Directive
« Oiseaux » 79/409/CE du 2 avril 1979, et les Zones Spéciales de Conservation (ZSC),
sites désignés au titre de la Directive « Habitat, faune flore » 92/43/CEE du 21 mai 1992.
Au cours du processus de désignation, les ZSC sont parfois notées SIC ou p SIC (Site
d’Importance Communautaire)

Le document d’Objectif (DOCOB) définit, pour chaque site Natura 2000, un état des lieux,
des objectifs  de gestion et les modalités de leur mise en œuvre. Il  est établi  par un
opérateur en concertation avec les acteurs locaux réunis au sein d’un comité de pilotage
(COPIL). Il est validé par le préfet. 

Espèces d’intérêt communautaire :
Espèce en danger, vulnérable, rare, endémique (c’est-à-dire propre à un territoire bien
délimité ou à un habitat spécifique) énumérée.

- Soit à l’Annexe II de la Directive « Habitats, Faune, flore » et pour
lesquelles doivent être désignées des Zones Spéciales de Conservation.

- Soit aux Annexes IV ou V de la Directive « Habitats, faune, flore »
et pour lesquelles des mesures de protection doivent être mises en place sur l’ensemble
du territoire.

Habitat d’intérêt communautaire prioritaire : 
Habitat ou espèce en danger de disparition sur le territoire européen des États membres.
Les espèces prioritaires sont celles dont l’état de conservation est préoccupant et pour
lesquelles un effort particulier doit être engagé.

État de conservation :
L’objectif de la directive « Habitat, faune flore » est de maintenir ou de restaurer un état
de  conservation  favorable  pour  les  espèces  et  les  habitats  d’intérêt  communautaire.
L’état  de  conservation  est  défini  en  fonction  de  l’aire  de  répartition,  de  la  surface
occupée,  des effectifs  des espèces et  du bon fonctionnement  des habitats.  L’état  de
conservation peut être favorable, pauvre ou mauvais.



ANNEXE 3
Animateurs des sites Natura 2000

Communauté de Communes des Alpes d’Azur (CCAA)

 Entraunes et Sites à chauves-souris – Castellet-Les-Sausses et Gorges de Daluis (FR9301549

et FR9301554)

 Massif du Lauvet d'Ilonse et des Quatre Cantons – Dôme de Barrot – Gorges du Cians
(FR9301556)

Contact : Pierre-Antoine Grapeloup ou Lisa Minaca : 04.93.03.23.94. 

Syndicat mixte inondations aménagement gestion de l’eau maralpin (SMIAGE)

 Gorges de la Siagne (FR9301574)

 Basse Vallée du Var (FR9312025)
Contact : Appoline Quinard : 04.89.08.96.55  https://www.smiage.fr/natura-2000/

Communauté d’Agglomération de Sophia-Antipolis (CASA)

 Préalpes de Grasse (FR9301570 et FR9312002)

 Rivière et gorges du Loup (FR9301571)

 Dôme de Biot (FR9301572)
Contact : Kévin Peacock : 04.89.87.72.36. http://www.casa-infos.fr/

Commune d’Antibes – Juan-les-Pins

 Baie et cap d’Antibes – îles de Lérins (FR9301573)
Contact : Service Mer et Littoral : 04.92.90.67.80http://www.antibes-juanlespins.com/natura-2000

Métropole Nice Côte d’Azur (Métropole NCA)

 Vallons obscurs de Nice et de Saint Blaise (FR9301569)

 Brec d'Utelle et Gorges de la Vésubie et du Var – Mont Vial – Mont Férion (FR9301563 et
FR9301564)

 Sites à Spéléomantes de Roquebillière (FR9301562)

 Sites à chauves-souris de la Haute Tinée (FR9301550)

 Adret de Pra Gazé (FR9301552)

 Cap Ferrat (FR9301996)
Contact : Aude Lavalle : 04.89.98.12.24. ou Pauline Chevalier : 04.89.98.15.27. 
ou Thomas Malatrasi : 04.89.98.12.19 http://www.nicecotedazur.org/environnement/natura-2000

Parc National du Mercantour

 Le Mercantour (FR9301559 et FR9310035)
Contact : Dorothée Léopard : 04.93.16.50.87. http://www.mercantour.eu/

Département des Alpes-Maritimes

 Corniches de la Riviera (FR9301568)

Contact : Gilles Parodi : 04.97.18.64.20

Communauté d’Agglomération de la Riviera Française (CARF)

 Vallée du Careï – Collines de Castillon (FR9301567)

 Sites à chauves-souris de Breil-sur-Roya (FR9301566)

 La Bendola (FR9302005) 

 Marguareis – La Brigue – Fontan – Saorge (FR9301561)

 Mont Chajol (FR9301560)

 Cap Martin (FR9301995) http://rivierafrancaise.n2000.fr/accueil
Contact : Aurore Vitale : 04.92.41.20.53 ou Caroline Haddad : 04.92.41.80.49

http://riviera-francaise.n2000.fr/accueil
http://www.mercantour.eu/
http://www.nicecotedazur.org/environnement/natura-2000
http://www.antibes-juanlespins.com/natura-2000
http://www.casa-infos.fr/
https://www.smiage.fr/natura-2000/
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